
LES DEMARCHES POUR OBTENIR UN PASSEPORT BIOMETRIQUE 

- PRE-DEMANDE OBLIGATOIRE A JOINDRE : Site https://ants.gouv.fr ou auprès de France 
Services si vous n’avez pas Internet. 
 

- Pièces à fournir ORIGINAL + PHOTOCOPIE 
* 1 photo d’identité : récente de moins de 6 mois, en couleur, fond neutre uni et clair mais pas blanc, de 
face et sans coiffure, visage dégagé, sans lunettes, ne pas sourire, bouche fermée. Ne pas les découper- 
Dimensions : L 35 mm – H 45 mm – du bas du menton au sommet du crâne de 32 à 36 mm 
* Carte d’Identité en cours de validité (ou périmée depuis moins de 2 ans) : ORIGINAL + 
PHOTOCOPIE 
* Copie intégrale de l’acte de naissance (de moins de 3 mois à demander à la mairie du lieu de 
naissance). Pour une première demande ou lors d’un renouvellement pour perte ou vol. 
* Noms, prénoms, date et lieu de naissance des parents à connaître 

* Passeport périmé : ORIGINAL + PHOTOCOPIE (pour un renouvellement) 
En cas de perte : déclaration faite dans votre Mairie 
En cas de vol : déclaration faite en Gendarmerie 
* 1 Justificatif de Domicile : ORIGINAL + PHOTOCOPIE 
Récent de moins d’un an – Organismes officiels : Quittance de loyer – Facture EDF – Facture d’eau – 
Facture Téléphone – Quittances appartement – Taxes Habitation 
* Pour les majeurs domiciliés chez les parents : justificatif au nom des parents ET attestation 
manuscrite des parents ET carte d’identité du parent ayant fait l’attestation 
* Timbre fiscal ou dématérialisé :  
Majeur     86 € 
De 15 à 18 ans pour 5 ans :  42 € 
Moins de 15 ans pour 5 ans :  17 € 
* En cas de mariage : Extrait d’acte de mariage de moins de 3 mois 
* En cas de veuvage : Acte de décès du conjoint 
* En cas de divorce : Fournir le jugement du divorce (pour enfant mineur et femme) 
* En cas de naissance à l’étranger : Certificat de nationalité française 

Liste départementale des communes équipées de dispositif de recueil permettant l’enregistrement des 
demandes de carte nationale d’identité et de passeport : 
Ambérieu-en-Bugey, Belley, Beynost, Bourg-en-Bresse, Châtillon-sur-Chalaronne, Coligny, Culoz-Béon, 
Divonne-les-Bains, Feillens, Ferney-Voltaire, Gex, Izernore, Lagnieu, Laiz, Meximieux, Miribel, Montluel, 
Montrevel-en-Bresse, Nantua, Oyonnax, Péronnas, Plateau d’Hauteville, Poncin, Pont-de-Vaux, Pont-de-
Veyle, Prévessin-Moëns, Reyrieux, Saint-Didier-sur-Chalaronne, Saint-Genis-Pouilly, Saint-Vulbas, 
Thoiry, Trévoux, Val-Revermont, Valserhône, Villars-les-Dombes, Viriat et Vonnas. 


